Menace de mort parent-enfant

Par yoyo64, le 16/02/2008 & 13:38

Bonjour j'ai 16 ans et mon pére ma menacé de mort je n ai aucune preuve (appart les fait que
j' ai raconté ma ma meilleure amie) que dois-je faire????

Par ly31, le 16/02/2008 a 14:10

Bonjour,rnrnVVotre pére vous a menacer de mort, mais a t il un caractere violent ?rnrnSi oui, je
vous conseille de vous rendre au Commissariat de votre domicile, et de déposer plainte, voir

une main courante, parlez en a la personne qui vous recevra et qui vous conseillera je pense
au mieuxrnrnJe vous souhaite bon couragernrnly31
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